
L’épreuve du Brevet
 en Histoire-Géographie et EMC

Elle dure 2 heures, et se compose de 2 sous-épreuves, avec en tout   3 parties.  

Sous-Epreuve 1     : Histoire-Géographie (40 points)                                      => coef 1,5 

Exercice 1 :   Analyser et comprendre des documents en Histoire ou Géographie. 

(15 points)

Il porte soit sur l’Histoire, soit sur la Géo, et comprend : 

 1 ou 2 document(s)     (texte, affiche, carte…)

 Des questions sur le(s) document(s)   (ex : prélever une information) et des questions de 
connaissances     en lien avec le(s) document(s) et avec les repères. 

On précise dans l’énoncé s’il s’agit de réponses courtes ou longues. 

Exercice 2 :  Maîtriser différents langages pour raisonner et utiliser des repères historiques 
et géographiques. 

(25 points)

Si l’exercice 1 porte sur l’Histoire, l’exercice 2 porte sur la Géo, et inversement.

Il comprend : 

 Un développement construit     (d’au moins 30 lignes /18 points)

 Un document à compléter   (  frise, schéma, croquis, carte… /7 points)

Sous-Epreuve 2     : l’Enseignement Moral et Civique (20 points)              =>coef 0,5

Exercice 3 : Maîtriser des compétences en EMC

(20 points)

         Il part d’une problématique basée sur une situation pratique et comprend : 

 1 ou 2 document(s)  

 Des questions courtes (réponse simple, tableau à compléter, QCM) sur le(s) 
document(s) et de connaissances

 Une réponse développée (rédaction de quelques lignes qui répond à la problématique)

                                                     => une note sur 60 ramenée ensuite sur 20


